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INTRODUCTION 

l. La reunion sur le suivi de la promotion de la cooperation industrielle 

intra-africaine dans la sous-region de l'Afrique centrale, dans le cadre de la 

Decennie du developpement industriel de l'Afrique, s'est tenue a Bujumbura, 

Burundi, du 8 au 10 janvier 1986. Cette reunion etait »rganisee par 

l'Organisa~ion des Nations un:_es pour le Developpement lndustri~l (ONUDI), en 

cooperation avec l'Organisation de l'Unite Africaine (OUA), la Commission 

economique pour l'Afrique (CEA), l'Union Douani~re et Economique de l'Afrique 

Centrale (UDEAC) et le Gouvernement burundais. 

2. Cette reunion avait pour ~:.jet l'examen par les experts de la 

sous-region de l'Afriqu~ centrale de l'etat d'execution du programme initial 

integre de promotion industrielle elabore au co·~rs de la derni~re reunion 

sous-regionale tenue a Bangui, Republique Centrafricaine, en fevrier 1984. 

Elle devait formuler des propositions visant a adapter le prograume aux 

besoins et aux priorites actuels de la sous-region, et indiquer les mesures 

politiques, institutionnelles et autres necessaires a l'acceleration de 

l'execution du programme. 

1. PARTlClPATlON 

3. La reunion regroupait des experts en provenance des pays suivants: 

Burundi, Congo, Guinee equatoriale, Gabon, Rwanda et Sao Tome et Principe. Y 

participaient egalement, les representants des organisations suivantes: la 

Banque de Developpement des Etats de l'Afrique Centrale (BDEAC), la Co111Dunaute 

Economique deA Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC), la ColllllUnaute Economique 

den Pays des Grands Lacs (CEPGL), l'Union Douani~re et Economique de l'Afrique 

Centrale (UDE.AC), le Centre Multinational de Programmation et d'Execution de 

Projets de Yaounde (MULPOC), l'Union Africaine des Chemin• de Fer (UAC) et 

l'Organisation de l'Unite Africaine (OUA). La liste des participants est 

jointe l l'Annexe 1. 
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Il. POINT l DE L'ORDRE DU JOUR: OUVERTURE DE LA REUNION 

4. La r6union a et6 ouverte par Son Excellence, M. Albert Muganga, Ministre 

du Commerce et de l'Indust~ie du Burundi, ~ui a adresse de chaleureux souhaits 

de bienvenue aux participants, au nom du Pr6sident de la Republique et du 

Gouvernement du Burundi, ainsi qu'en son nom propre. Il a attire l'attention 

de la r6union sur le role prAdominant de l'industrie dans le dAveloppement 

socio-economique. Grice l l'industrie qui permettrait de promouvoir les 

changements de structure et de satisfaire les besoins fondamentaux, a-t-il 

ajoute, il etait possible de contribuer l la realisation des objectifs 

quantitatifs et qualitatifs enonc6s dans la Declaration de Monrovia et le Plan 

d 'Action de Lagos, et de relever le defi permanent d·1 sous-developpement de 

l'Afrique. Le Ministre a souligne les entraves a la croissance industrielle 

dans la sous-region. 11 a egalement appele l'attention des participants sur 

la vulnerabilite particuli~re des economies nationales de la sous-region, 

notamment les deficits des balances des paiements, l'irregularite dans les 

approvisionnements en mati~res premi~res, les contraintes energetiques et 

l'etroitesse des marches qui Ont des effets negatifs SUl les economies 

d'echelle, ainsi que la dependance technologique des pays concernes. Les 

gouvernements africains avaient done raison d'accorder la priorite a 
l'industrialisation dans leurs efforts de developpement. 

5. Dans le cadre de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique, 

des mesures avaient dejl ete arretees aux niveaux national, sous-r6gional et 

regional, avec l'assistance des trois organisations chefs de file (CEA, OUA et 

ONUDI). Parmi les moyens retenus pour surmonter les entraves au developrement 

et contribuer l la promotion de l'industrie, on pourrait citer 

l'identification des besoins clefs pour un developpement economique 

autosuffisant et auto-entretenu, la planification minutieuse du secteur 

industriel, l'elargissement des marches, ~'elaboration de strategies de 

d~velop9ement basees sur des projets moteurs et la creation de mecanismes 

ins•itutionneis regionaux approp~ies. Le Ministre a rappele l'importance des 

sous-secteurs et des domaines d'appui strat6giques. Toutefois, compte tenu de 

la difficulte l realisP.r l'ensemble du progranae dans les cinq annees de la 

phase d'ex6cution, il a insiste sur ·a n6cessite de fixer des priorites et de 

sel~ctionner des projets en fonction des competences et des ressources 

.. 
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locales. 11 faudrait elaborer un calendrier et une strategie pour l'execution 

du programne. Chaque pays devrait mobiliser toutes ses ressources, et les 

partenaires des pays developpes devraient aussi apporter leur contribution. 

Le Ministre a declare que le Gouvernement du Burundi restait convaincu de la 

necessite de la cooperation sous-regionale et internationale, car les efforts 

concertes de toute la communaute africaine et internationale etaient la seule 

chance de succ~s. Enfin, il a souhaite aux participants plein succ~s dans 

leurs deliberations. 

6. Parlant au nom de l'ONUDl, M. S. Ndam, Directeur de la reunion, a 

exprime la profonde gr~titude de M. Domingo L. Siazon Jr., Directeur General 

de l'ONUDI, au Gouvernement et au peuple burundais, ainsi qu'aux organisations 

representees a la reunion. 11 a exprime sa plus profonde gratitude au CPI et 

au PNUD de Bujumbura pour l'assistance fournie 1 l'ONUDl. 11 a egalement fait 

part de la satisfaction particuliere de l'ONDUI pour la cooperation dont elle 

a beneficie de la part de la CEA, de l'OUA, de l'UDEAC, de la CEPGL et de la 

CEEAC dans l'elaboration du progratmne et les preparatifs de la reunion. La 

participation de c~s organisation~ a ete d'une importance cruciale dans les 

efforts visant a jeter des bases solides pour l'industrialisation acceleree de 

la sous-region. 

7. M. S. Ndam a souligne l'importance que l'ONUDl attache 1 la promotion de 

la coop6ration industrielle intra-africaine, point cardinal du Plan d'Action 

de Lagos, de l'Acte Final de Lagos et du programme pout l'lDDA. 11 a ensuite 

souligne la responsbilite qui incombe 1 tous les pays de prendre, chacun a son 

niveau, les mesures voulues pour integrer les objectifs du programme de la 

Decennie dans -l~urs propres prograUDDes nationaux, et pour coordJnner leurs 

politiqueo, plans et prograDDDes 1 l'echelon sous-regional. Le programme 

sous-r{gional ;.nitial adopte 1 Bangui avait ete une etape importante vers 

l'integration industrielle de la sous-region. La reunion de Bujumbura offrait 

done une occasion unique pour reviser le progra11111e et ges projets. M. s. Ndam 

s'est dit confiant que la reunion formulerait des propositions concretss sur 

les mesures politiques et institutionnelles l prcndre pou~ accelerer 

l'execution du programme revise. A cet egard, il a soulign~ !'importance du 

r8le que les organisations intergouvernementales de la sous-region pouvaient 

jouer pour aider les Etats membres et les promoteurs de projets l suivre 

l'execution du programme et a prendre a cet effet les mesures appropriees. 
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8. 11 a promis le maintien de l'assistance de la nouvelle ONUDl, dans 

l 'harmonisation des plans et des poli~:_"·~es de dh'C.io. ~C?ment industriel, la 

r'alisation des ftudes de pr~investissemen~, ~d promot_on des investissements 

et le renforcement ~es infrastructures institutionnelles. L'allocation des 

fonds dans le cadre du budget ordinaire de l'ONUDl, specialement destin's l 

soutenir ses activites relatives l la Decennie, permettrait l l'Organisation 

de poursuivre ses efforts. 11 s'est dit confiant que les gouvernements 

africains soutiendraient en retour l'ONUDl en participant l ses activit's au 

niveau de la prise des decisions. En conclusion, il a souligne que le 

programme representait un defi que les pays et les organisations 

intergouvernementales de la sous-region se devaient de relever 

individuellement et collectivement. L'affirmation d'engagement politique 

devrait se traduire en projets concrets, viables et realistes. 

9. Parlant ou nom de M. lde Oumarou, Secretaire General de l'OUA, 

M. G. Paulos a remercie le Gouvernement et le peuple du Burundi pour leur 

=ha1.eureuse hospitalite et les excellentes installations mises l la 

disposition de la reunion. Cette reunion, a-t-il souligne, confirme la 

pteoccupation de l'OUA, de la CEA et de l'ONUDl de trouver une politique et 

une strategie communes en vue d'executer le programme de la Decennie. En 

effet, l'Afrique se trouve confrontee lune tiche ardue; combattre la pauvrete 

et le desespoir et combler ef f icacement le vide qui existe entre le manque de 

savoir-faire et l'utilisation effective des ressources dont la region est 

richement dotee. 

10. 11 a ensuite souligne qu'aucun pays ne pouvait arriver tout seul l 

executer le programme. Les principe6 inseparables d'auto-suffisance 

collective et de developpemen~ auto-entretenu soulignent le besoin d'une 

cooperation efficace. C'est dans ce contexte que le programme de la 

sous-region a ete adopte l la reunion de Bangui et a ete par la suite approuve 

pE: la Septi~e Conference des Ministres Africains de l'lndustrie et le Sommet 

de l'OUA. La presente reunion a done pour tiche de revoir le programme de la 

sous-region et de l'adapter aux besoins et aux priorites de l'Afrique 

centrale. Le representant de l'OUA s'est declare confiant que les resultats 

des travaux de la reunion seront accep~es ptr la prochaine Conference des 

Ministres Africains de l'lndustrie comme etant utiles et benefiques au 

developpement inct.uP.1'.riel de la sous-dgion en particulier, et de l 'Afrique en 

general. 

.. 

.. 
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11. Parlant au nom du Secretaire general de l'UDEAC, M. Ambroise Foalem, 

M. Timothee Kalendoma, Directeur de la Division de la Production et de la 

Recherche, a exprime sa profonde gratitude au gouvernement et au peuple du 

Burundi pour leur acceuil cordial et fraternel. Il a ete particuli~=ement 

reconnaissant aux organisateurs de la reunion, notamment l l'ONUDl, d'avoir 

bien voulu y inviter l'UDEAC. Se tenant a mi-chemin de la Decennie, la 

reunion offre une occasion singuli~rement propice, a-t-il d6clarE, pour 

mesurer les progr~s r6alises dans l'execution du prograume sous-regional. 

M. Kalendoma a exprime l'espoir que les presentes assises permettront un 

echange d'idees fructueux et engage le s~utien de l'UDEAC dans la coordination 

des efforts deploy6s par ses pays membres dans le domaine industriel. Il 

s'est declare conscient de 13 contribution majeure que l'ONUDI n'a cesse de 

consentir en faveur de l'UDEAC en lui fournissant une assistance technique et 

financi~re. Enfin il a exprime sa gratitude au peuple et au Gouvernement du 

Burundi pour la chaleureuse hospitalite accordee a tous les participants. 

Ill. POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR; ORGANISATION DE LA REUNION 

Election des membres du Bureau 

12. M. Salvator Matata (Burundi) a ete elL president, M. Aloise Nkoma 

(Gabon) vice-president, et M. Abdoulahi Mahalll3t (UDEAC) rapporteur. 

Adcption de l'ordre du jour et organisation des travaux 

13. L'ordre du jour (voir Annexe II) a ete adopte a l'unanimite. Il a aussi 

ete convenu que toutes les dicussiono se derouleraient en seance pleni~re. 

IV. POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR; EXAMEN DE L'ETAT D'EXECUTION 

DU PROGRAMME INTEGRE DE PROMOTION 

14. En presentant le document de base (ID/WJ.456/3), le~, ~ecteur de la 

reunion (ONUDI) a releve que celui-ci a•rait ete etabli par le Secretariat de 

l'ONUDl en consultation avec le Secretariat de l'UDEAC, sur la base Jes 

informations recueillies par un con•uttant de l'ONUDI aupr~• des Etats m~Abres 
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et des organisations intergouvernementales de la sous-region. Le document a 

ete subdivise en cinq parties. Le premier chapitre presente des informations 

sur l'historique de la cooperation industrielle dans la sous-region. Le 

deuxi~me chapitre decrit le programme initial integre ainsi que les projets 

adoptis lors de la reunion sous-regionale tenue l Bangui en fevrier 1984. Le 

troisi~e chapitre q~i doit etre lu en rapport avec l'annexe 11, evalue l'etat 

actuel de l'execution de r.e programme et fait ressortir les contraintes 

majeures. Le quatri~me chapitre expose la version revisie du programne 

integri de promotion industrielle, et le cinqui~e chapitre propose une 

strategie pour l'acceliration de l'execution du programme revise. 

15. Le programme rivisi qui a ete presente l la reunion comprend 13 projets 

moteurs et quatre projets d'appui tires du programme initial. 11 comprenait 

e~al~ment cinq etudes s~us-sectorielles devant etre realisees individuellement 

par les organisations sous-regionales· ces etudes constitueraient la base de 

l'elaboration des plans directeurs et contribueraient l l'identifir.ation des 

projets viables. En ce qui concerne la strategie l adopter, l'accent avait 

ete mis sur les mesures l prendre aux niveaux national, sous-regional et 

regional et au niveau des organisations chefs de file, en ~·te d'accelerer la 

mise en oeuvre du progra111111e. 

Debat gineral 

16. Les participants, apr~s avoir examine les deux premiers chapitres du 

document qui traitent essentiellement de l'historique et des donnees de base, 

les ont adopt~s en meme temps que l'introduction, en y apportant toutefois les 

modifications en~rees ci-dessous. 

17. 11 a ete releve que dans la section sur l'historique, les ressources 

humaines devraient etre incluses dans la description de la grande base de 

ressources. 11 a ete rappele que les ressources humaines ne devraient pas 

etre negligees, car apr~s 25 ans d'independance, les Etats africains ont 

elabore des programaaes de formation qui permettent de mettre l disposition une 

elite formee aux techniques nouvelle• de devetoppement, mais qui n'est souvent 

pas 1DObilisee au service de l'industrialisation de la region. 
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18. Au cours des discu3sions sur le deuxi~e chapitre, l'attention a ete 

portee essentiellement sur la validite des sous-sect~urs moteurs prioritaires 

identifies tors de la reunion initiale tenue 1 Bangui. La difficulte de 

determiner les priorites l l'interieur de ces priorites a ete reconnue, 

puisqu'il serait difficile de trouver des priorites applicables l tous le9 

pays. Etant donne que le processus d'industrialisation se deve 1 ~ppe 

continuellement, les pays pourraient determiner pour eux-mimes les projets 

prioritaires qu'ils desirent executer, en choisissant, par exemple, de 

promouvoir les secteurs qui sont lies l l'agriculture. De toute mani~re, les 

priorites classees dans le deuxi~me ~hapitre devraient etre presentees de 

mani~re aussi neutre que possible, puisque la question de fixer des priorites 

pour le progranme revise sera etudiee de fa~on plus specifique l une etape 

ulterieure. 

19. Cepend4~t, il a ete reconnu clairement, ainsi qu'il a ete indique dans 

la strategie de la mise en oeuvre des projets (paragraphe 46), que le 

processus de selection et l'eta~lissement des priorites constituent la 

condition sine qua non. Ce faisant, il conviendrait de tenir enti~rement 

compte des besoins et des ressources de chaque pays. L'identification de ces 

besoins et de ces ressources pourrait etre assuree par les etudes 

sous-sect~rielles proposees dans le prograllllJle revise, afin de permettre l 

celles-ci de contribuer l confirmer la viabilite des projets proposes. En 

mime temps, il a ete note que les mecanismes existent dejl dans la 

sous-region, grace l des organismes co111De l'UDEAC et la CEPGL, pour la 

realisation de ces etudes. 

Evaluation de la mise en oeuvre des 

projets retenus dans le programme initial integre 

de promotion industrielle 

20. La reunion a examine l'etat d'avancement de la mise en oeuvre du 

programme initial tel qu'il est decrit dans l'annexe ll du document de base. 

Ce faisant, on a bien tenu compte du fait que, etant donne l'absence des 

experts de certains pays, les informations concernant certains projets qui 

figurent dans le document de base n'ont pas pu etre confirmees. Des 

amendements ont ete soumis au secretariat de la conference pour etre inclus 

dans le document revise qui sera presente aux Minis~res Africains de 

l'lndustrie lors de leur Kuiti~e Conference qui doit se tenir en mars 1986. 
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Projets moteurs 

Agro-industries et industries liees a l'agriculture 

(1) R6habilitation et extension de l'industrie de la canne a sucre, Angola 

21. Etant donne l'absence de l'expert de ce pays, les informations 

contenues dans le document de base ont ete retenues. 

(2) Extension d'une sucrerie, Congo 

22. Il a ete signale que le projet concer1.e essentiellement la 

rehabilitation d'une sucrerie qui desservirait aussi des marches 

d'exportation comme la CEE. D'importants investissements ont deja ete 

realises, et en derni~re analyse, le projet, qui est dejh a un stade avance, 

comprendra deux sucreries et une ratfinerie de sucre. 

(3) Installation d'une distillerie, Burundi 

23. Le rrojet, qui a avance rapidement, est etroitement lie a la sucr~rie 

du Kosso dont le debut de l'exploitation est prevu dans deux ans environ. 

Une etude de faisabilite a ete realisee et les resultats so~t disponibles, ce 

qui indique la possibilite de realiser le ~rojet 1 court terme. 

(4) Complexe irt~gt! pour la transformation des produits d'elevage, CEPGL 

24. Apr~s l'-etude d'opportunite globale des produits d'elevage, il a ete 

decide de concentrer d'abord les efforts sur le volet produits laitiers. Les 

etudea de prE-factibilite de l'industrie communautaire des produits laitiers 

sont dejl disponsibles et celles de faisabilite sont en cours. Les etudes 

concernant les autres as9ects seront menees ulterieurement. 

(5) Developpement integre d~ l'industri! de la peche, CEPGL 

25. 11 a ete rapporte que des etudes de prE-faisabilite sont achevees. 

Pourvu que des fonds soient disponibles au cours de la presente annee 

budgetaire, la prochaine erape sera la realisation d'une etude de faisabilite 

compl~te. 
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(6) La cr6ation d'un complexe agro-industriel de manioc, !lephblique 

Centrafricaine 

26. Malgre l'absenc~ de l'expert de la Republique Centra~ricaine, l'expert 

de l'UDEAC a annonce que le projet se trouve actuellement a un Stade avance. 

Non seulem.ent toutes les etudes de faisabilite anterieures ont ete mises 1 

jour, mais aussi la zone de culture a ete etendue. 

(7) Installation d'un complexe d'industries du bois, CEFGL 

27. 11 a ete indique que l'etude de marche est actuellement entrain d'etre 

mise 1 jour et que des negociations avec le pays hote sont en cours pour 

l'acquisition d'un terrain. 

lndustrie metallurgiqu~ 

(8) Developpement integre de l'industrie de l'aluminium, Cameroun 

28. La ~eunion a ece informee que de nouvelles etudes concernant le projet 

n'ont pas ete soumises i l'UDEAC. 

(9) Extension d'une fonderie d'etain, Rwanda 

29. Les informations contenues dans le document de base et selon lesquelles 

les activites de la fonderie existante se situent actuellement 1 50 pour cent 

de la caracite des installations ont ete confirmees par l'expert du Rwanda. 

Le gouvernement du Rwanda est actuellem.ent en ~rain de restructurer le 

secteur minier en general. Des etudes preliminaires ont ete realisees et 

leurs resultats auront une incidence sur cette fonderie d'etain. 

(10) k~a~~ivation de l'usine siderurgique de Maluku, Zaire 

3J. En raison de l'absence de l'expert du Zaire, aucune autre information 

n'est disponible, sauf que la CEPGL s'interesse beauc~up l ce projet. 

lndustrie mecanique 

(11) Fabrication de machines et d'equipements agricoles, Rwanda 
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31. Le projet fait partie d'un projet sous-regional de la CEPGL qui en est 

maintenant l ~a phase de production. 11 produit actuellement un million de 

houes par an, et la production de petites pilces d~ matEri--1 comme les 

brouettes et les petites machines coume les charrues est actuellement l 

l'etude. A cet 'gard, des contacts sont 6tablis avec divers organismes 

notami;..:ent le Centre pour ~e Developpement lndustriel (CDl) pour la 

rEalisation d'6tudes plus detaillees en v•te de l'extension des activites 

actuelles. 

(12) Fabrication de montres et d'articles d'horlogerie, R6publique 

Centrafricaine 

32. En l'absence de l'expert de la R6publique Centrafricaine, aucune autre 

information n'est disponible, en dehors des renseignements donnes dans le 

documeut de base. 

Industries chimiques 

(13) lnstallation d'un complexe p6trochimique pour la production de matil:es 

plastiques, Gabon 

33. La reunion a 6t' informee que le projet date depuis la decennie 

dernilre. Ce projet a et6 con~u pour assurer le traitement local du petrole 

et il a 6te retenu dans l'actuel plan quinquennal de dev~loppement. 

Cependant, etant donne que les projets relatifs l l'agriculture et aux 

infrastructures de grande envergure comme La construction du transgabonais 

sont passes avant, l'execution du projet ne peut etre envisagee qu'l long 

terme, aprls l'achevement du transgabon4is. 

(14) Extension d'un-- raffinerie de petrole, Congo 

34. L'e~pert du Congo a informe la reunion qu'aucune information n'est 

disponible en ce qui concerne ce projet. 

(15) Production d'engrais azotes, CEPGL 

(19) Production de methanol, Zaire 

(20) Projet pilote de fabrication d'alcool, Rwanda 
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35. Les projets 15, 19 et 20 sont tous ftroitement li6s entre eux, ainsi 

qu'une partie des projets 23 et 24 et chacun d'entre eux lif aux projets 23 

et 24. Ces projets forment une part composite des projets concernant le gaz 

m6thane du Lac Kivu. A la suite d'un appel d'offres et du d6pouillement des 

soumissions re~ues, des marches ont fte adjug6s pour la realisation des 

etudes de frisabilitf necessaires. Celles-ci sont actuellement en cours. 

(16) Installation d'un laboratoire de produits pharmaceuti1ues, Rfpublique 

Centrafricaine 

36. Malgrf l'absence de l'expert de ce pays, l'expert de l'UDEAC a info~~ 

la reunion que quelques progr~s avaient 6t6 realises. 

(17) Valorisation des gisements de potasse pour la fabrication de produits 

chimiques, Congo 

37. L'expert du Congo a signale que les itudes se rapportant l ce projet 

Ojt 6tf realisees. 

(18) Production de carbure de calcium, Rwanda 

38. L'expert 1u Rwanda a inform6 la reunion que la production envisagee est 

de 3.000 tonnes par an de carbure de calcium l usage industriel (sondage et 

decoupage des metaux et consommation menag~re d'acetyl~ne coume combustible 

plus la production cyanamide calcique l usage pour l'agriculture). Les 

gisements locaux ont fait l'objet d'etudes, et des essaiJ ont ete realises, 

mais lea resultats ne sont pas encore connus off iciellement; si bien que la 

poursuite du prograume pour l'fxecution du projet est hypothequ6e par la 

conclusion de ces itudes. 

(21) Extension et diversification de la production d'une verrerie, Congo 

39. 11 a ftf rapporti que l'usine remise en ftat a couaenci l fonctionner 

en juillet 1985. De nouveaux iquipements sont requis et une itude de 

rehabilitation a eti realisee avec l'assiseance de l'ONUDl dans le cadre de 

l'lDDA. 
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Materiaux de construction 

(22) ExtE~sion de la cimenterie de Loutete, Congo 

40. L'information donnEe dans l'annexe 11 du document de base a EtE 

confirmEe. 

(23) Extension de la cimenterie de Mashyuza, Rwanda 

41. Le projet avdit con~u en vue d'intE~rer l'uniti existante par la 

crEation en son sein de nouveaux projets tels que les rues d'emballage pour 

ciment et l'utilisation d'une source locale d'Energie pour substituter au 

fuel i~portE qui gr~ve lourdement le prix de revient du ciment. Les itudes 

faites au sujet de la tourbe s'Etant averEes no~ concluantes, les regards 

sont maintenant tournEs vers le gaz mEthane, projet dont les itudes de 

faisabilitE sont en cours de rEalisation. 

(24) Riactivation de la cimenterie de Katana, Zaire 

42. 11 a EtE signalE que les travaux de restauration de la cimenterie 

Etaient ~ ~evEs. Cette cimenterie qui dans l'avenir pourrait utiliser le gaz 

mEthane du Lac Kivu, serait opErationnelle en 1986. 

Projets d'appui 

Infrastructure institutionnelle 

{Sl) Assistance l l'Union Douani~re et Economique de l'Afrique Centrale 

{~) 

43. L'expert de l'UDEAC a confirmE que l'assistance fournie l la fois par 

l'ONUDl et la CNUCED a'Etait avErie efficace et que le So111net des Chefs 

d'Etat de l'UDEAC avait demandi instamment le maintien de cette assistance. 

(52) Assistance l la Co111nunauti Economique des Pays des Grands Lacs {CEPGL) 

44. 11 a 6tE signalE que l'ONUDI avait fourni les services d'un consultant 

pour l'Elaboration d'un plan directeur d'indu1trialisation pour les pays de 

la CEPGL. On attendait fEbrilement les risultat• de son travail, car le plan 

directeur Etait une question d'urgence •. 
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(SJ) Assistance l !'Organisation Africaine de la Propriete lntellectuelle 

(OAPl) 

45. Une demande d'assistance avait ete soumise l i'ONUDl et elle etait en 

cours d'examen. 

(S4) Assistance au laboratoire pharmaceutique regional du Burundi 

46. L'expert du Burundi a signale qu'une etude de faisabilite, notamment 

l'etude des marches l l'exterieur des pays de la CEPCL, s'acheveraient 

bientot. 

Formation de la main-d'oeuvre industrielle 

(S5) Assistance l l'UDEAC et l la CEPCL dans un programme de formation 

industrielle, UDEAC/CEPGL 

(S6) Assistance l la CEPCL et l l'UDEAC dans le developpement et le 

renforcement des capacites de gestion et de services-conseils dans le 

domaine industriel, UD~AC/CEPCL 

47. Tout en confirmant !'information contenue dans l'annexe 11 du document 

de base, l'expert de l'UDEAC a signale qu'une reunion organisee en 

cooperation avec l'ONUDI et portant sur le financement des petites et 

moyennes entreprises, s'etait tenue A Libreville, au Gabon, en septembre 

1985. Elle avait ete couronnee de succ~s. 11 etait prevu un autre seminaire 

sur l'evaluation et la gestion ~es petites et moyennes industrief. L'expert 

de la CEPGL a·aussi signale la tenue d'un seminaire sur l'elaboration et 

l'evaluation des projets, organise avec l'assistance de l'ONUDI, des pays de 

la CEPGL, de meme que les activites realisees avec la CEA sur lea projets de 

petites et moyennes entreprises. 

(57) Developpement des entreprises locales (repertoire des profils de 

projets pour lea petites industries), UDEAC/CEPGL 

48. A la suite du seminaire de Libreville, on avait procede l l'evaluation 

des petites industries de la sous-region. ll en est decoule la necessite 

d'elaborer un repertoire des petites et moyennes industries des paya de 

l'UDEAC. ll a ete confirme que la premi~re edition du repertoire de la CEA 
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venait d'etre publi6e. Pour sa part, l'ONUDl avait distribul un document 1 

caract~re plus g6n6ral sur le l~ncement d'industries, y compris les petites 

industries. 

Autres projets d'appui 

(58) Developpement des ressources en tourbe, CEPGL 

49. Aucune action n'avait encore ete entreprise, les fonds n'ayant pas 

encore et6 mobilisls. 

(59) Plan de d6veloppement des pays de la CEPGL (secteur industriel), CEP~L 

50. Le projet decrit dans le profil 6tait une composante du projet d'a~pui 

decrit dans le profil 52. 

(SlO) Assistance aux pays de la CEPGL dans le domaine de la fabrication de 

111&t6rial 6lectrique, CEPGL 

51. Le projet avait ete presente par le Rwanda 1 la reunion de Bangui. 11 

necessitait l'apport de mati~res premi~res des autres pays de la 

sous-r~gion. 11 serait necessaire d'entreprendre des etudes couvrant les 

pays de la CEPGL concernes. 

(Sll) Etude de faisabilite sur la fabrication des equipements de chemin de 

fer dans la sous-region de l'Afrique centrale, UAC 

52. L'expert de l'UAC a signale que l'etude preliminaire effectule par 

l'ONUDl avait couvert l'ensemble de la region et ne visait que la production 

de rails et de traverses dans le secteur siderurgique. Le congr~s de l'UAC 

avait egalement entrepris un travail preparatoire, mais faute de ressources, 

rien n.'avait ete lance. Toutefois, un projet avait ete presente l la reunion 

consultative technique CE.A/UAC organisee l Brazzaville en novembre 1985 pour 

attirer les donateurs potentiels. 

(512) Developpement de la production d'ingredients actifs pour pesticides et 

in1ecticide1 1 CEPGL, Rwanda et Zaire 
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53. Il a 4t6 signal6 qu'une itude portant sur la restauration du complexe 

de production actuel avait 6t4 entreprise avec l'assistance du PNUD. Une 

autre itude Etait en cours et portait sur la production d'ingrEdien:s actifs 

pour pesticides et insecticides. 

(Sl3) Assistance l la REpublique Centrafricaine pour le dEveloppement intEgrE 

des produits d'6levage, REpublique Centrafricaine et UDEAC 

54 L'expert de l'UDEAC a informE les participants que l'ONUDI avait fourni 

une assistance pour la r6alisation des Etudes pr6liminaires et des 6tudes de 

marchEs pour les produits des industries animales. Le projet entrait dans sa 

deuxiene phase et l'assistance de l'ONUDI serait sollicit6e l cet effet. 

55. La r6union a examinE les entraves l l'ex6cution du programme initial 

dicrites succinctement aux paragraphes 47 a 58, au regard de l'Etat 

d'avancement de chaque projet, et a jugE les conclusions valables. 

V. POINT 4 DE L'ORDRE DU JOOR; REVISION DU PROGRAMME 

INITIAL lNTEGRE DE PROMOTION INDUSTRIELLE 

56. Apr~s l'examen de l'Etat actuel des projets moteurs et des projets 

d'appui du programme, il a ft6 d6cid6 de ne pas limiter le nombre de projets 

contenus dans le progra111De initial, mais plutot d'Etabli~ des priorit6s pour 

leur exEcution. Conscients de la necessit6 d'obtenir des r6sultats concrets 

durant lea annies restantes de la Dfcennie et d'utiliser rationnellement les 

ressources financilres limitEes disponibles, lea participants sont convenus 

de classer lea projets en trois catEgories; (i) premi~re prioritE; 

exEcution l court terme (0 - 5 ans); (ii) deuxilme prioritE; exEcution l 

moyen terme (5 - 10 ans), et (iii) troisilme prioritE; exEcution l long 

terme (plus de 10 ans). 

Projets moteurs 

Premilre prioritE; projets l court terme 

57. Les projets moteurs l exicuter en premilre prioritE l court terme sont 

les suivants; 
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Sous-prograllllle du traitement des produits alimentaires 

(2) Extension d'une sucrerie, Congo 

(3) installation d'une distillerie, Burundi 

(4) lndustrie coaaunautaire des produits laitiers, CEPCL 

Sous-progranae concernant les machines et le mat6riel agricoles 

(11) Fabricdtion de machines et d'6quipements agricoles, Rwanda 

Sous-prograume concernant les engrais et autres produits chimiques 

(15) Exploitation du gaz mfthane du Lac Kivu, CEPGL (projet composite 

dlcoulant des projets 15, 19 et 20) 

Sous-programme de l'industrie du ciment 

(22) Extension de la cimenterie de Loutete, Congo 

(24) R6activation de la cimenterie de Katana, Zaire 

58. Les participants sont convenus d'inclure dans la cat6gorie de premi~re 

prioritl deux projets supplimentaires qui avaient pr6c6demment it' class6s 

comme projets d'appui et un nouveau projet moteur introduit par Burundi; 

(54) ABsistance au laboratoire pharmaceutique rlgional du Burundi 

(512) Dlveloppement de la production d'ingrldients actifs pour pesticides et 

insecticides, CEPGL, Rwanda et Zaire 

Production d'engrais phosphatls au Burundi 

Deuxi~ prioritf: projets l moyen terme 

59. Les projets moteurs qui ont itl identifils c01D1De itant des projets de 

prioriti secondaire devant ~tre exicutis l moyen terme sont les suivants; 

Sous-programme du traitement des produits alimentaires 

(5) Diveloppement intigri de l'industrie de la peche, CEPGL 
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Sous-programme des industries foresti~res 

(7) Installation d'un complexe d'industries du bois, CEPCL 

Sous-programme de l'Etain 

(9) Extension d'une fonderie d'etain, Rwanda 

Sous-programme de l'industrie siderurgique 

(10) Reactivation de l'usine siderurgique de Maluku, Zaire 

Sous-pro5~amme concernant d'autres produits chimiques 

(17) Valorisation des gisements de potasse pour la fabrication de produits 

chimiques, Congo 

(18) Production de carbure de calcium, Rwanda 

Sous-programme des mineraux non metalliques 

(21) Extension et diversification de la production d'une verrerie, Congo 

Troisi~ priorite; projets l long terme 

60. Les projets moteurs qu~ ont ete identifies comme etant des projets de 

troisi~ priorite et devant etre executes l long terme sont~ 

Sous-programme de l'aluminium 

(8) Developpement integre de l'industrie de l'aluminium, Cameroun 

Sous-prograDDe de l'industrie petrochimigue 

(13) Installation d'un complexe petrochimique pour la production de mati~res 

plastiques, Gabon 

(14) Extension d'une raffinerie de petrole, Congo 
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Sous-prograume de l'industrie du ciment 

(23) Extension de la cimenterie de Hashyuza, Rwanda 

61. Les pays concern's ne disposant pas d'experts, aucune decision n'a ete 

prise sur le degre de priorite a accorder aux projets moteurs suivants; 

(1) Rehabilitation et extension de l'industrie de la canne a sucre, Angola 

(6) La creation d'un complexe agro-industriel de manioc, Republique 

Centraf ricaine 

(12) Fabrication de montres et d'articles d'horlogerie, Republique 

Centrafricaine 

(16) Installation d'un laboratoire de produits pharmaceutiques, Republique 

Centrafricaine 

62. 11 a ete demande au secretariat de l'ONDUI de contacter les pays 

interesses et de solliciter leurs points de vue sur le degre de priorite l 

accorder aux quatre projets ci-dessus. 11 a ete convenu que si aucune 

information n'est re~ue avant la fin de janvier 1986, la priorite accordee l 

ces projets dans le programme initial sera retenue dans le programme revise. 

63. 11 a ete convenu que tous les projets d'appui devraient etre inclus 

dans la categorie des projets l court terme. Cependant, il a ete propose que 

les projets soient regroupes de sorte que les projets connexes puissent etre 

mis ensemble.- Les projets ont done ete regroupes de la mani~re suivante; 

(Sl) Assistance l l'Union Douani~re et Economique de l'Afrique Centrale 

(UDEAC) (y compris des elements des projets SS, S6 et 57) 

(~) Assistance l la Communaute Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) 

(y compris des elements des projets 55, 56, 57 et 59) 

(SS) Developpement des ressources en tourbe, CEPGL 

(510) Assistance aux pays de la CEPGL dans le domaine de la fabrication de 

material electrique 

(Sll) Etude de faisabilite sur la fabrication des equipements de chemin de 

fer dans la sous-region de l'Afrique centrale 

(513) Assistance l la Republique Centrafricaine pour l~ developpement integre 

des produits d'elevage 
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~-
11 a 6t6 6galement convenu d'inclure deUll projets d'appui 

suppl~ntaires qui ne figuraient ?as au programme sous-r6gional initial, 

mais 'taient d6crits dans le document de base. 

Assi~~ance l la CEEAC 
Assistance l l'lnstitut Sousr6gional des Technologies Appropri6es 

(lSTA) dans la constitution d'une banque de projets industriels 

utilisant des technologies appropriees 

En l'absence de l'expert de l'Organisation africaine de la propriet6 

intellectuelle (OAPI), aucune decision n'a 6te prise sur le projet d'appui de 

cette organisation n6cessitant de l'assistance (Profil No. 3). Coume dans le 

cas des projets moteurs, si aucune information n'est re~ue par le secretariat 

de l'ONUDI avant la fin de janvier 1986, le projet sera retenu pour 

l'execution l court terme. 

65. 11 a 6galement 6t6 convenu que des 6tudes sous-sectorielles seraient 

entreprises dans les sous-secteurs prioritaires specifiques tel qu'il a ete 

propose au paragraphe 62 du document de base. 11 s'agit des sous-secteurs 

suivants; 

lndustrie de la viande et des produits de 1'6levage 

lndustrie de l'aluminium 

lndustrie du bois et des produits derives 

lndustrie siderurgique 

lndustrie p6trochimique 

66. Les participants ont 6galement conf~r ~ l'approche et la methodologie 

preconise~s aux paragraphes 63 et 64 du document de base. 

Vl. POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR: MODALlTES 

D'EXECUTlON DE LA VERSION REVlSEE DU PROGRAMME 

67. La reunion a etudie la strategie 1 adopter pour acc6lerer l'ex!cution 

du programme r~isi decrit au chapitre V du document de base. Les 

participants ont d'abord examine les modifications l apporter aux mesure1 

proposees aux niveaux national et sous-regional. 

i 
I 
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68. 11 a 'ti convenu de transfirer les paragraphes 69, 70, 73, 74 et les 

deU» premiers ~linias du paragraphe 75 1 la section relative au~ mesures 1 

prendre au niveau national, itant donni qu'ils dicrivent les mesures de 

coordi~qtion essentielles l prendre ~u niveau national. En mime temps le 

paragraphe 74 et les deux alinias du paragrpahe 75 devraient etre riformulls 

afin de souligner l'importance du 111aintien de la continuit' au niveau 

national en ce qui con~erne l~s projets prEsentis aux organisations 

sous-rigionales. A cet igard, mention ~ igalement iti faite de l~ nicessiti 

de respecter les crit~res de silection des projets industriels moteurs 

multinationaux/sous-rigionaux decrits dans l'annexe l. 

69. En ce qui concerne les mesures politiques nlcessaires l prendre au 

niveau sous-rigional, qui ont iti dicrites au paragraphe 68, lo ~t~nion a 

soulignE que la promotion des ichanges C011111lerciaux ent~~ les pays de la 

sous-rigion implique nicessairement des arrangements monitaires entre Etats 

membres de la sous-rigion. Elle a done recommandE un rapprochement entre des 

micanismes de compensation appliquis par les chambres existantes dans la 

sous-rigion, une question qui pourra itre examinEe par ces organisations 

sous-rigionales. Les participants ont convenu d'inslrer une phrase dans ce 

sens dans le paragraphe 68. 

70. Au cours des discussions portant sur la mobilisation des ressources 

financi~res, la riunion a centri son attention sur l~ role de catalyseur l 

jouer par i'ONUDl. Elle a estimE, que malgri les ressources limities dont 

dispose l'ONUDI, cette organisation pourrait aider les gouvernements 1 

formuler des demandes aupr~s des divers organismes bilat6raux et 

multilatiraux et mobiliser ainsi les fonds disponibles aupr~s de ces 

organismes. Outre ses fora portant sur l'investissement et sea activit6s 

promotionnelles connexes, l'ONUDl a Eti engagie instauaent 1 rechercher les 

voies et moyens innovateurs en vue d'associer les principales institutions 

financilres et d'aider les pays de la sous-r6gion 1 assurer leur coop6ration. 

71. En outre, un accent particulier a 't6 mis sur le fait que le nombre de 

pays moins avancis et enclavis dans la sous-rfgion est proportionnellement 

plus 'levf que dans toute autre sous-rigion d'Afrique. 11 a done 't' convenu 

d'insirer un paragraphe appropri' reflitant la situation actuelle dans la 

sous-rfgion et soulignant la nicessiti pour l'ONUDl et pour d'autres 

organisations en vue de prendre des me1ure1 adiqu•tes visant l leur accorder 

la prioritl dans l'allocation des fonds disponibles dans le cadre de l'lDDA. 
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L'ONUDl pourrait, par exemple, s'efforcer d'a~sembler des fonds 

suppl&aentaires pour les projets de la sous-r6gion. 11 faudrait egalement 

envisager serieusement la possibilite de convoquer une r6union regroupant les 

donateurs et investisseurs potentiels et les institutions financieres. 

72. Au cours des discussions sur le role de~ organismes de coordination et 

autres institutions, il a etE convenu d'insErer 1 la fin du paragraphe 82 la 

phrase suivante; "En fournissant l'assistance technique dkrite ci-dessus, 

les organisations d£vraient faire tout leur possible pour utiliser 

l'expertise et les compftences locales disponibles dans la sous-r~g:.an." 

73. 11 a etE proposE que dans le cadre du mecanisme visE au paragraphe 83 

pour le suivi de l'execution de la version r~visee du ~rogramme, l'on 

envisage la possiblite de tenir r6gulierement, par exemple tous les deux ans, 

des reunions auxquelles participeraient tous les gouvernements, organismes de 

coordination et organisations concernes. Toutefois, bien que le principe de 

telles reunions soit acceptable, l'attention des participants a ete attiree 

sur les implications financieres de cette proposition. 

74. A la lumiere des changements ci-dessus, la r6union a approuve les 

modalites proposees pour l'execution du programme. 

Vll. POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR; ADOPTION DU RAPPORT 

15. A sa derni~re e!ance, la reunion a adoptE le rapport et autorisE le 

secretariat l le mettre dans sa forme definitive en tenant compte des 

amendements. Les participants ont etE invites l soumettre avant le 31 

janvier 1986 tout profil de projet qui n'aurait pas ete present6. Il leur a 

ete rappelE que l'ONUDI, pour sa part, mettra tout en oeuvre pour publier la 

version rEvisee du programme bien avant la tenue de la Ruiti~e Conference 

des Ministres Africains de l'Induetrie. 

VIII. FOINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR; CLOTURE DE LA REUNION 

76. A la seance de cl6ture solennelle, le Vice-President de la reunion, 

M. A. Nkoma, a pr•:>pose, au nom des participants, und motion de remerciements 

au gouvernement et au peuple du Burundi pour leur hospitalite, ainai qu'aux 

organisateurs de la reunion. Puis il a felicite lea participants pour la 
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dltermi.nation et l'efficacite avec lesquelles ils ont evalul le progralllllle et 

atteint leurs objectifs. 11 a exprimf sa satisfaction sur les travaux de la 

reunion et s est dlclarl optimiste pour l'avenir. 

77. Parlant au nom des organisations sous-regionales representees a la 

reunion, K. Jean-Marie Balla-Avolo a declar4 que c'est un honneur tout 

particulier qui lui a Ete fait d'avoir l'occasion d'exprimer ses 

remerciements au gouvernement et au peuple du Burundi. 11 a assure la 

reunion de la promptitude avec laquelle les organisations aous-rlgionales 

vont jouer le role qui leur a ete assigne dans la mise en oeuvre du 

programme. Puis il a rlitere ses ~emerciements a l'endroit des organisateurs 

de la reunion, en particulier l'ONUDl, qui ont contribul au renforcement de 

l'organisation qu'il represente, et au gouvernemeut et au peuple du Burundi 

pour leur bospitalite. 

78. Parlant au nom de la CEA, de l'OUA, de l'UDEAC et de l'ONUDl, 

organisateurs de la rlunion, M. NdE.m, Directeur de la reunion, a exprime sa 

profonde gratitude au peuple et au gouvernement du Burundi. Puis il a 

declare que le succ~s de la reunion est du pour une large part a l'efficacite 

de son President et l l'engagement des participants, ainsi qu'a l'appui 

manifeste par toutes les parties concernles. 11 a ete encourageant de noter, 

a-t-il poursuivi, les progr~s realises dans la sous-region, en depit des 

contraintes economiques et de la recession mondiale. M. Ndam s'est ensuite 

declare confiant que l'esprit de cooperation l'emportera et que le nouvel 

elan pris au cours de la reunion donnera une impulsion necessaire l la base 

industr.ielle de la sous-region et contribuera ainsi au developpement 

economique de cette derni~re. 11 a assure la reunion de l'appui total de 

l'ONUDl, dans la limite de ses ressources, aux efforts deployes par les pays 

et o=ganisations de la sous-region. 

79. Parlant au nom du Ministre du Commerce ~t de l'lndustrie du Burundi, 

M. Salvator Matata, Directeur general du Commerce et de l'lndustrie, a rendu 

hommage l l'assiduite des participants qui ont soigneusement revise le 

prograaae initial integre de promotion induatrielle. 11 a parle de 

l'equilibre qui a ete etabli entre lea projets moteurs et le• projets d'app i 

et la mani~re dont le prograuae r~ise adopte par la reunion a tenu 

pleinement compte de toutes lea entraves auxquelles la sous-region etait 

confrontee. 
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80. M. Matata s'est fflicite du fait qu'en raison de la bri~vetf de la 

phase d'execution du programme, la reunion a adopte une strategie permettant 

draccel6rer la mise en oeuvre du prograDllllP.. Cette strategie impliquant une 

action au moins l deux niveaux, il importe que les participants fassent de 

leur mieux pour amener leurs gouvernements l adopter le prograuae revis6 et l 

incorporer les elements essentiels de ce programme dans leurs plans natio~aux 

de d6veloppement. Cette mesure devrait s'accompagner d'efforts consentis aux 

niveaux sous-regional, rfgional et international, d'autant plus que la 

situati~n gfo-fconomique particuli~rement defavorable de la ~ous-region 

requiert un traitement preferentiel dans l'allocation des ressources dans le 

cadre du programne de l'IDDA. 

81. En conclusion, M. Matata a releve que la conference aura marque une 

etape importante puisqu'elle a permis une evaluation attentive du prograane 

de la Decennie en mime temps qu'elle a servi de plate-forine pour l~ Ruiti~ 

Conference des Ministres Africains de l'lndustrie qui se tiendra tr~s 

probablement au Burundi. 11 a exprime sa gratitude 1 l'endroit de l'ONUDl, 

de l'OUA, de l'UDEAC, des participan•~, et de tJus ceux qui ont participi 1 

l'organisation de la reunion, pour leur contribution, et il a declare 

solennellement la reunion close. 
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K. Photidas MUSANGAMFURA 
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Kinist~re de l'Industrie, des Mines et de 
l 'Artisanat 
B.P. 73 
Kigali, Rwanda 
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Republica Democritica de Sao T~ e Principe 

INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERGOUVERNEHENTALES; 

CASD B/ BDEAC 

CEPGL 
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B.P. 1177 
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M. Ntako-Barhujira MURURUKA 
<lief de la Division de D6veloppement Agricole et 
Industriel 
CEPGL 
B.P. 58 
Gisenyi, Rwanda 

M. Koumtog 1.AOTEGGVELNODJI 
Directeur du Co111Derce, de~ Douanes, des 
Questions Financi~res et Monitaires 
CEEAC 
Libre , Gabon 

Mr Moh • .lk" Gaili KHALlFA 
Director of Economic Studies and Planning 
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Kinshasa, Zaire 
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Directeur de la Division de la Production et de 
la Recherche 
UDEAC 
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B.P. 1004 
Bangui, Rlpublique Centrafricaine 
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ANllllE 11 

l. Ouverture de la rlunion 

2. Organisation de la rlunion: 

Election des membres du Bureau de la rlunion 

Adoption de l'ordre du jour et du programme des travaux 

Organisation des travaux 

3. Examen de l'ftat d'exfcution du programme initial intlgrf de promotion 

industrielle 

4. Rfvision du programme initial integre de promotion industrielle 

5. Modalitls d'exfcution du prograuae integre revise sous-regional de 

promotion industrielle: 

Mesures l prendre par les Etats Membres 

Mesures l prendre par les organisations sous-regionales 

Etablissement du Comite sous-regional et des comites 
sous-sectoriels de l'lDDA 

6. Adoption du rapport et des recommandations de la reunion 

7. Cl8ture de la reunion 




